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République de Guinée-Bissau
MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DU DÉVELOPPEMENT RURAL
Projet d’Appui à l’Autonomisation et l’Inclusion Financière des Femmes et des Jeunes dans les filières Cajou, Fruits et Légumes (PAIFJ) en Guinée-Bissau


AVIS DE PUBLICATION
« ATTRIBUTION DE LICENCE ENVIRONNEMENTALE CONFORME À LA REGLEMENTATION NATIONALE ET AUX EXIGENCES DU SYSTEME DE SAUVEGARDES ENVIRONNEMENTALES ET SOCIALES (SSES) DE LA BAD »
Les autorités compétentes, notamment le PAIFJ-MADR et l’AAAC, informent le publique que les Études d’Impact Environnementales et sociales (EIES) relatives aux « travaux de constructions des unités de transformation de noix de cajou, fruits et légumes et infrastructures connexes » situées à Cantchungo, région de Cacheu et Bissorã, région d’Oio ont été approuvée, donnant lieu à l’attribution des « Licences Environnementales nº017/MABAC/2025 et nº18/MABAC/2025 » respectivement.
Cette approbation est intervenue à l’issue d’un processus d’évaluation rigoureuse, menée conformément à la réglementation nationale et aux exigences du Système de sauvegarde environnementales et sociales (SSES) de la Banque Africaine de Developpement (BAD), garantissant que les projets respectent les principes de prévention des impacts, de protection de l’environnement, de santé et securité au travail, ainsi que le respect des communautés locales.
Les EIES ont permis notamment :
· L’identification et évaluation des impacts environnementaux et sociaux potentiels ;
· La définition des mesures simples et adaptés pour éviter ou réduire les impacts négatives ;
· L’intégration de dispositions relatives à la securité des travailleurs, à la gestion des déchets et à la protection des populations riverains ;
· La prise en compte des préoccupations exprimées lors des consultations publiques.
La mise en œuvre des projets sera accompagnée de l’application effective des Plans de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) incluant un suivi régulier afin d’assurer la conformité continue avec les exigences du SSES de la BAD tout au long des phases de construction, d’exploitation et de maintenance.
Pour cette décision, les autorités et leurs partenaires réaffirment leurs engagements à promouvoir des projets de transformation agroalimentaire durables, inclusif et respectueux de l’environnement, contribuant à l’amélioration des conditions de vie des populations.

Publiée à Bissau le 26 mars 2026
    Le coordonnateur du PAIFJ
___________________________
Braima MANE
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